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zaine de soldats. Une enquete policiere rapide ne
donne evidemment rien. Pour identifier les assail-
lants, il faudrait de longs interrogatoires et probable-
ment la torture, car il s'agit de faire parier des

patriotes conscients de servir une cause sacree. Or'
d'autres colonnes arrivent et il n'est pas question de
conduire des enquetes pendant des semaines. Le
commandant de la division va simplement considerer que,
dans ces deux villages, il y a «de l'ennemi». II dispose
de quelques avions: il fait raser ä la bombe l'un des

villages, plusieurs centaines de personnes sont tuees.
En ce qui regarde l'autre, il ordonne, ä titre de repre-
saille et d'avertissement, l'execution de vingt-cinq
personnes.

»Devant ces deux series d'homicides, quelle va
etre l'attitude de la justice? Nous n'avons pas lieu de
faire des hypotheses: la jurisprudence est parfaitement
nette. Les pilotes qui ont aneanti le premier village et
leurs officiers ne feront l'objet d'aucune poursuite.
Par contre, les soldats, membres du peloton d'execu-
tion, les officiers qui auront participe ä l'execution
par represailles des vingt-cinq habitants du deuxieme
village seront condamnes pour homicide.»

Un tel jugement n'est pas imaginaire, M.
Boissier cite le cas precis auquel il se refere et
qui date de quelques ans ä peine. Ne nous
laisse-t-il pas imaginer des lors la pente sur
laquelle, par la force meme des choses, au cas
d'une guerre future, l'on risque d'aller tout
droit?

Est-ce done sur des propos si pessimistes
qu'il convient d'achever un article consacre au
90e anniversaire de cette victoire quand meme
de l'esprit d'humanite et de secours que cons-
titue le monument actuel des Conventions de
Geneve? Je ne le crois pas plus que M. Siordet.
Comme lui, je pense que le «Nil est desperan-
dum» doit demeurer au cceur de chacun. Et
qu'il n'est pas permis de desesperer, entre
autres, parce que precisement l'esprit d'entraide
et de secours de la Croix-Rouge demeure et
s'affirme sans cesse plus et mieux dans le monde
contemporain et quelque angoisse que nous
apporte le spectacle de ce monde.

Quand l'ete nous appelle sur nos lacs...

La Societe de sauvetage du lac Leman

Pendant que les societes de sauvetage de nos
autres lacs romands sont affiliees ä la Societe
suisse de sauvetage (S. S. S.), Celles du lac
Leman, par qui nous commencerons cette breve
etude de l'organisation du sauvetage en Suisse,
sont federees en une association distinete, et
internationale comme le sont les eaux et les
rives lemaniques, la Societe de sauvetage du
lac Leman, qui groupe des sections vaudoises,
genevoises, valaisannes et frangaises.

La societe a pour but «de reunir, dans un
esprit de confraternite et de prevoyance, les
sauveteurs et les navigateurs du lac Leman et
de creer une serie de postes de sauvetage en vue
de porter un rapide secours aux personnes et
embarcations en peril» (article 1 des Statuts).
Pratiquement, la Societe de sauvetage du lac
Leman est une federation de societes locales
assurant chacune, au moyen du materiel et du
personnel qualifie necessaires, la surveillance
d'un poste de sauvetage, reunies par des Statuts
et reglements communs et ayant ä leur tete un
comite central. Fidele ä l'esprit qui l'anima des
ses debuts, la societe est en meme temps une
societe de secours mutuels en cas de maladie et
peut faire beneficier ainsi ses membres, en cas
de besoin, de sa caisse de secours.

C'est en 1885 qu'ä l'initiative de M. J. Mege-
mond et du colonel W. Huber fut creee, ä

Thonon, le 6 septembre, notre Societe de

sauvetage. Elle prenait la suite de diverses
autres organisations locales deja fondees dans le
meme but. On s'etait inspire pour son organisation

de celle de la Societe centrale de sauvetage
des naufrages, ä Paris, qui accepta de devenir
la marraine de la petite societe du Leman et
facilita par ses subventions ses debuts. II faut
relever dans les noms de ceux qui contribuerent
grandement ä sa naissance ceux d'Albert Du-
nant, de Fedor de Crousaz, de Juste Lagier, de
L. Schwitzguebel et d'A. Teysseire.

Forte de cinq sections ä sa naissance, la
societe ne tarda pas ä s'accroitre. En 1890, eile
en comptait 18, avec 500 membres; en 1910, 24

et 850 membres, pour atteindre l'effectif de
31 sections lors de son cinquantenaire, en 1935,
et, aujourd'hui, compter 33 sections avec un
effectif de 1200 membres.

Chaque section assure le service d'une des
stations de sauvetage etablies sur les deux rives
du lac. Chacun des ces postes est muni du materiel

necessaire et pourvu d'un, voire de deux
canots de sauvetage. Canot et materiel doivent
etre maintenus en bon etat et sont inspectes
chaque an par les soins d'un inspecteur nomme
par le Comite central. Les canots sont assures
par la societe, un Fonds d'assurance a ete cree
dans ce but en 1924. Les equipes desservant un
poste sont composees d'un «patron» et d'au
moins six hommes; ce sont des volontaires, ils
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ne recoivent aucune remuneration, mais sont au
benefice de la caisse d'assurance accidents des-'
tinee ä secourir ceux d'entre eux qui seraient
victimes d'accidents dans l'exercice de leurs
fonctions de sauveteurs.

Le materiel nautique est constamment
rajeuni. Une tendance tres nette ä la motorisa-
tion se constate aujourd'hui. A l'ancienne flot-
tille de canots ä rames ä 6, 8 ou 10 rameurs,
selon des plans etablis alors par M. Gustave
Borgeaud, succede aujourd'hui un nombre croissant

de bateaux ä moteur, soit par l'adjonc-
tion d'un moteur hors-bord, soit par l'adoption
entre autres de l'un ou l'autre des types des-
sines par M. Henri Copponex et dont nous
reproduisons ci-contre le modele: canot mixte
pouvant fonctionner ä moteur ou ä rame, ou
canot moteur uniquement. Alors qu'en 1935

deux seules sections possedaient des canots ä

moteur, Ouchy et Geneve, en 1954 la societe
compte cinq sections ayant deux canots dont un
ä moteur, sept ayant un canot ä moteur fixe et
dix dont le canot est muni d'un moteur hors-
bord. Les autres sections possedent encore des

canots ä rame des series classiques ä 6, 8 ou 10

rameurs.
Les courses annuelles de canots sont demeu-

rees longtemps, aux yeux du public, la manifestation

la plus spectaculaire de la Societe de

sauvetage, il convient cependant de rappeler
qu'elles ne sont qu'un «accessoire» de l'assemblee
generale de la societe. Comme il convient de

noter qu'ä leur cote, les concours de plonge de

mannequins — inaugures en 1912 dejä ä Nyon
— et de soins aux noyes jouent un role aussi

important au moins puisqu'ils temoignent
ensemble de l'etat de preparation et d'entraine-
ment des equipes de sauvetage, et de leurs ca-
pacites reelles. La motorisation accentuee des

canots va-t-elle d'autre part enlever progressi-
vement ä la course des canots ä 6, 8 ou 10

rameurs une part de l'importance, parfois un
peu excessive, qu'y attachaient les equipes
jadis? Le fait que la preference ait ete donnee

pour d'aucuns des plus recents canots au type
«mixte» sur celui destine uniquement ä etre mü
par un moteur en fait douter. Ne le regrettons
pas, les joutes sportives, par l'interet et l'emula-

UN PALMARES

A sa fete annuelle de 1'an dernier, la Societe
de sauvetage du lac Leman a decerne les recompenses

suivantes:
Mention ä son Livre d'or du sauvetage opere

par M. Charles Jaccard, 73 ans, ä Montreux
(secours ä un enfant tombe au lac), et d'inter-
ventions des equipes de sauvetage de Territet,
Montreux, Ciarens et Villeneuve.

Les equipages des bateaux «Geneve» et
«Lausanne» et l'equipe de la section de Villeneuve
ont regu des lettres de felicitations ainsi que
MM. Jean Ries, ä Noville, et Andre et Albert
Morisod, ä Montreux, pour des secours portes ä

des bateaux ou des baigneurs en peril.
Des lettres de vives felicitations ont ete ecrites

ä M. Marcel Lecoultre, de Rolle, M. Leon Rinsoz,
de Rivaz, et m Rosa Ritter, de Nyon (ces deux
derniers recevant egalement la medaille de

bronze) pour secours ä des personnes en danger
de se noyer.

Des lettres de vives felicitations avec medaille
au courage du general Guisan et prix special
aux jeunes sauveteurs ont ete decernees ä

Jacqueline Coderey, 11 ans, de Lutry, et Yves

Guidetti, 13 ans, de Monthey, pour avoir secouru
des personnes en peril de noyade.

Une lettre de vive felicitation avec attribution
de la medaille d'argent a ete adressee ä l'equipe
de Morges composee de Robert Ramuz, patron,
Rene Friderich, Alphonse Nicolas, Roger Ravey,
Arthur Laffely, Pierre Fehlmann et Jean-Louis
Anthonet, tous de Morges, pour avoir secouru
le 27 septembre 1952, par un ouragan soufflant
ä 100 km un canot occupe par trois pecheurs de

Thonon et avoir secouru une demi heure plus
tard et dans les memes conditions un canot de

peche et son occupant.

tion qu'elles suscitent tant entre les equipes que
dans le public, gardent une valeur indeniable

pour la societe.
Elles ne doivent pas pour autant faire oublier

que le vrai but de la societe est le sauvetage, et

non le sport! C'est pourquoi l'entrainement aux
soins aux noyes et les cours qui ont ete donnes
dans ce but des 1924, sous la direction alors du
Dr Messerli, et pour former des moniteurs dans

Canot ä moteur de la section de Morges dessinö par M. Henri Ccpponex (plan de forme; au centre du dessin, couples de l'avant
et de l'arriere). Vitesse: environ 40 km/h. (Plans aimablement communiques par M. H. Copponex, ä Geneve.)
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Canot de sauvetage mixte, rames et moteur, dessine par M. Henri Copponex (plan de construction). La roue de pilotage, au centre,
peut se demonter lorsque le canot est mü ä rames. Equipage (rames): 6 rameurs. Vitesse (moteur): 32 km/h. La section de IMyon

est munie d'un canot de ce type, celle de St-Prex le sera cet ete.

les sections tiennent et doivent tenir une place
toujours plus importante dans les preoccupations

des dirigeants centraux et locaux. Notons
encore que la Societe s'interesse activement
ä encourager l'enseignement de la natation aux
enfants des ecoles.

II est permis de dire qu'aujourd'hui comme
jadis la Societe de sauvetage du lac Leman
remplit et fort bien une fonction importante et
dont beneficient tous les riverains que leur travail

ou leurs loisirs conduisent frequemment sur
le lac. Le tableau des sauvetages effectues par
des equipes de la societe et annonces par eux —
et beaucoup ne le sont pas! — qui figure au
Livre d'or de la societe est d'ailleurs eloquent.
La plaquette editee ä l'occasion du cinquante-
naire de 1935 mentionne que de 1886 ä 1934, on
a enregistre 943 actes de sauvetage dont ont
beneficie 1523 personnes. Et il vaut la peine de

publier le detail de cette eloquente statistique:

Ont ete secourus:

153 barques, chalands, corsaires, radeaux, dragues
occupes par 260 personnes;

116 chaloupes et bateaux d voile (260 personnes);
218 canots d rames, peniches, yoles (432 personnes);

83 vapeurs et canots a moteur;
52 barques, chalands, etc., non occupes;

8 chaloupes et canots d voile non occupes;
24 canots ä rame non occupes;

5 avions;
1 ballon libre.

Sur les 1523 personnes secourues, 46 n'ont pas pu
etre ramenees ä la vie.

Le rapport pour le 68c exercice de la societe
(1952-1953) mentionne de son cote que 13 actes
de sauvetage furent officiellement enregistres
durant cette periode, mais que l'on compte de

nombreuses autres interventions que les
sections, et on peut le regretter, ne jugerent pas
utile de porter ä la connaissance du Comite
central; c'est ainsi qu'Ouchy et Nyon, pour ne
citer que ces deux sections, eurent pendant le
meme temps ä leur actif 15 interventions non
signalees la section d'Ouchy, et 7 celle de Nyon.

Ajoutons en terminant que la Societe de

sauvetage du lac Leman dispose, grace ä la
generosite de bien des donateurs, de nombreux
prix et medailles ä attribuer chaque an aux
actes les plus dignes de merite.

Sections de sauvetage du lac Leman
(President et telephone d'appel)

Geneve: M. Maurice Boggio, 7, rue de Zurich, Geneve, (022) 32 58 52

Bellevue-Genthod: M. Sam Guichard, Port Gitana, Bellevue,
(022) 8 42 30

Versoix: M. Charles Jung, Versoix, (022) 8 50 97

Coppet: M. Rene Delisle, Coppet, (022) 8 61 07

Nyon: M. Chs. Rindiisbacher, chemin de Prelaz, Nyon, (022) 9 54 20

Rolle: M. Andre Chevalier, Perroy; pour le canot: (021) 7 54 40

ou (021) 7 56 13

St-Prex: Societe de sauvetage, section de St-Prex (M. Robert
Cordey, (021) 7 61 61

Morges: M. Rene Friderich, Morges, (021) 7 21 77 ou 7 32 25

Ouchy: M. Chs. Blanc-Borloz, 70, avenue d'Ouchy, (021) 26 20 75,

Alarme: (021) 26 22 12

Pully: M. Jean-Pierre Wutrich, Pully, (021) 28 14 65 ou (police)
28 24 21

Lutry: M. Maurice Conne, Lutry, (021) 28 10 43 ou 28 16 61

Villette: M. Rene Mange, Grandvaux
Cully: M. Ed. Bugnon, Cully, (021) 4 21 20 ou 4 21 67

Rivaz: M. Jean-Pierre Chevalley, (021) 5 84 31

St-Saphorin (Lavaux): M. Lucien Regamey, Chexbres,
(021) 5 82 56 ou 5 38 30

Vevey-Sentinelle: M. William Schwarzmann, Chemenin s. Vevey,
(021) 5 41 79

Vevey-Veteran: M. Gilbert Anex, 12, rue du Chablais, Vevey,
(021) 5 36 48

La Tour-de-Peilz: M. Willy Frautschi, 4, avenue G. Courbet, La
Tour, (021) 5 23 74
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Un parasite desagreable des champs et des bois La tique
II n'est de proprietaire de chien ou de chat

qui ne connaisse les tiques dont sont trop
frequemment porteurs nos animaux domestiques.
Depuis quelques annees, les tiques semblent
devenir plus frequentes encore et il n'est pas
rare, ä la campagne, de les voir se fixer sur
1'homme.

La tique, dit aussi tiquet, ou pou de bois, de
son nom scientifique Ixode, est un petit acarien
de la classe des arachnides et cousin en
consequence des araignees. Les tiques ou ixodes sont
repandues dans le monde entier; on en connait
un tres grand nombre de sous-families et de
genres, notamment dans les pays tropicaux ou
en Amerique. Certaines d'entre elles peuvent
transmettre ä 1'homme des maladies fort dange-
reuses comme la tularemie, la fievre pourpree
des Montagnes rocheuses ou celle du Colorado,
le typhus de Sao Paulo ou celui du Kenia, la
«Tick bite fever» (litteralement «fievre par
morsure de tique») ou encore, en Australie, une
etrange paralysie ascendante dite «Tick
paralysis», dont les effets rappellent beaucoup ceux
de la paralysie infantile, mais disparaissent
toutefois sans laisser de sequelle lorsque l'in-
secte qui l'a provoquee est enleve en temps
utile.

Clarens: M. Jean-Pierre Dervey, Les Bouleaux, Clarens,
(021) 6 36 50 OU 6 20 15

Montreux: M. Edouard Vismand, rue de Chillon, Territet,
(021) 6 27 40

Territet: M. Ernest Weber, Territet, (021) 6 45 88

Villeneuve: M. Chs. Thomas, Villeneuve, (021) 6 80 09

Bouveret: M. Alfred Richon, Bouveret, (021) 6 91 19

St-Gingolph: M. Andre Benet, St-Gingolph, telephone Douane
(021) 6 91 74 ou 6 93 20

Bret-Locum: M. Adrien Fornay, Bret-Locum, 14 - Meillerie 5

Meillerie: M. Henri Sache (Sumi), Meillerie, 14 - Meillerie 9

Lugrin-Tourronde: M. Maurice Pertuiset fils, Tourronde-Lugrin,
14 - Lugrin 10

Evian: M. Francois Dufour, Evian (police), 14 - Evian 450 ou
Evian 107

Thonon: M. Camille Perroud, Thonon, 14 - Thonon 5.87
Sciex-Excenevez: M. Camille Pachoud, Inst. Sciex, 14 - Sciex

9 et 10

Yvoire: M. Roger Berthet, Yvoire, 14 - Yvoire 17

Hermance: M. P. Ruchti, Hermance, (022) 8 37 64 ou (poste) 8 37 20

La Belotte: M. Emile Jacques, Vesenaz (022) 5 03 34.

President central: M William Herren, 44, quai Gustave-Ador,
Geneve.

Secretaire general: M. Marcel Mercanton, Cully, telephone
(021) 4 23 47.

Les postes de police ou de gendarmerie locaux ainsi que les
postes de douane peuvent egalement etre atteints dans toutes
les localites.

Nos tiques d'Europe occidentale sont moins
redoutables, il ne semble pas qu'elles vehiculent
de virus susceptibles de provoquer, chez
1'homme en tous cas, des troubles graves. Leur
piqüre s'accompagne toutefois d'une inflammation

due ä la salive — douee de proprietes anti-
coagulantes — qu'elles injectent dans la bles-
sure qu'elles ont faite. Si on les retire violem-
ment, d'autre part, leur rostre se brise et reste
dans la plaie ou il peut provoquer des infections
plus graves.

II est done necessaire de se rappeler que
pour enlever une tique, tant sur 1'homme que
sur les betes, il ne faut jamais essayer de l'arra-
cher, car l'acarien se cramponne et se rompt,
mais le badigeonner au pinceau avec de la benzine

ou de l'essence de therebentine: l'insecte
alors se detache de lui-meme et tombe ä terre
ou il est facile de le detruire.

Les moeurs curieuses de la tique
Les moeurs des tiques sont extremement

curieuses. Dans leur traite d'entomologie medi-
cale et veterinaire, Neveu-Lemaire, auxquels
nous empruntons la plupart de ces details, sou-
lignent qu'au contraire de beaucoup de parasites,

les tiques sont habituellement «ubiquistes»,
c'est-ä-dire qu'elles s'en prennent indifferem-
ment ä toutes les especes animales et qu'une
bete — mammifere ou oiseau par exemple —
peut etre parasitee par plusieurs especes de
tiques simultanement.

La tique n'est d'ailleurs habituellement
qu'un parasite temporaire ou intermittent. A
tous les Stades de son existence — de la larve ä
l'insecte adulte, car la tique passe par plusieurs
etats successifs — eile est «hematophage», c'est-

Une des tiques les plus repandues chez nous, l'«Ixodes ricinus».
A gauche la larve, hexapode, face ventrale. A droite, un adulte
male, face ventrale egalement, grossissement 20 fois environ.
(Dessins d'apres Neveu-Lemaire, Traite d'entomologie medicale
et veterinaire
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